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Emploi/iREUSSIR

RÉSEAU

Les clefs pour reprendre une franchise
Racheter un point de vente offre des avantages, à condition de procéder
avec méthode et d'être bien conseillé.

Par Jacques Gautrand

R eprendre un magasin
ou une agence ap-
partenant à un réseau

de franchise présente des
avantages. Clientèle, histo-
rique, bilan... sont autant
d'atouts susceptibles de ras-
surer les banquiers. De plus,
Ie repreneur peut observer
en direct comment fonc
lionne sa future société. C'est
aussi une option intéressante
pour qui rêve de s'implan-
ter au cœur de certaines villes
où les emplacements de pre-
mier choix sont rares.

Les réseaux matures comp-
tent dans leurs rangs des fran-
chises désireux de passer la
main pour prendre leur re-
traite ou « realiser » leur pa-
trimoine. « Ils s'organisent
pour faciliter ces transmis-
sions et trouver des candi-
dats », constate Jean Beaudoin,
coordinateur d'un ouvrage
sur cette thématique, rédigé
par des membres du collège
des experts de la Fédération
française de la franchise (I).

Pour autant, reprendre
une franchise requiert de
considérer plusieurs para-
mètres.

Cette opération se joue
à trois, entre le cédant, le
repreneur et la tête de réseau.
Le contrat de franchise est
conclu intuitu personae, et
le franchiseur doit donner
son agrément au choix du
futur repreneur Celui-ci doit

TRANSMISSION L'opération de reprise se joue
entre le cédant, le repreneur et la tête de réseau.

répondre aux critères fixés
par la tête de réseau pour
sélectionner ses futurs fran-
chises - qu'il s'agisse d'une
création ou d'une reprise.
Pour connaître les opportu-
nités de cession au sem des
enseignes, un candidat
repreneur a donc tout intérêt
à se rapprocher des têtes des
réseaux. En parallèle, il lui
est conseillé de prendre l'avis
des franchises en place.

Si la reprise présente des

avantages par rapport à la
création ex nihilo, la route
n'est pas dépourvue d'obsta-
cles. Sans surprise, un fran-
chiseur peut favoriser la reprise
du point de vente par un fran-
chise du réseau plutôt que par
un candidat extérieur. Par
ailleurs, se renseigner sur les
raisons de la vente est essen-
tiel. Certains cas de cessions
peuvent masquer des diffi-
cultés à venir (des travaux
importants dans le quartier

ou la construction d'une
rocade,par exemple).

Afin de bien appréhender
un dossier de reprise, il est
essentiel de faire appel à des
conseils comme les experts-
comptables et les avocats
ou encore à l'association
Cédants et repreneurs d'af-
faires (CRA), qui mobilise
l'expertise de chefs d'entre-
prise bénévoles dans toute
la France et propose des
affaires à reprendre.
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« II faut être vigilant et exi-
geant, conseille Frédéric
Maillard, expert-comptable,
membre du département
franchise du cabinet Exco.
La reprise d'entreprise offre
un niveau de sécurité sup-
plémentaire au futur fran-
chise, mais reste une opéra-
tion risquée. » Procéder à un
comparatif entre l'option de
rachat et celle de l'ouverture
d'un nouveau point de vente
est donc recommandé. Alors
qu'un nouveau magasin met
un certain temps à trouver
sa vitesse de croisière, une
franchise installée doit, nor-
malement, être rentable. C'est
un élément déterminant dans
le calcul de la valeur de l'af-
faire à reprendre. L'évaluation
est à confier à des experts
indépendants. Un cédant
cherche, pour des raisons pa-
trimoniales, à obtenir le prix
le plus élevé. La négociation
vise à obtenir un compromis
mutuellement bénéfique.

Parmi les éléments à re-
garder de près : l'examen des
trois derniers bilans, la valeur
de l'emplacement, le profes-
sionnalisme des salariés, la
contribution personnelle du
cédant à la réussite de l'af-
faire, le potentiel de déve-
loppement (à comparer avec
des commerces concurrents
dans la même zone de cha-
landise), les clauses d'exclu-
sivité. .. Pour Jean Beaudoin,
il convient aussi de bien exa-
miner la structure de rému-
nération du franchise et la fa-
çon dont elle impacte la
rentabilité de l'affaire (salaire
ou dividendes ; le conjoint est-
il salarié par l'entreprise du
franchise ?).

Il s'agit ensuite de déter-
miner si l'on rachète le fonds

de commerce ou les parts
sociales de l'entreprise. En
cas de rachat des actions de
la société, le repreneur
acquiert non seulement
l'actif, mais aussi le passif
(les dettes). Dans ce cas, il
convient d'obtenir du cédant
une garantie d'actif et de
passif pour se prémunir
d'éventuels contentieux
postérieurs à la cession.

La mise de fonds pour une
reprise est en général plus
importante que pour une
création. Maîs, lorsque l'affaire
est bien située, qu'elle
« tourne » et que l'enseigne
est connue, obtenir un crédit
bancaire n'est pas mission im-
possible. Selon Jean-Philippe
Deltour, de CreditReîax,
spécialisé en financements
professionnels, le rachat d'un
fonds de commerce est plus
facile à financer qu'une créa-
tion : pour un banquier, le nan-
tissement du fonds de com-
merce constitue une garantie
plus solide que le nantisse-
ment de parts sociales. « Même
si le banquier attitré de l'af-
faire connaît bien le dossier
et qu'il a intérêt à pérenniser
son client, il ne faut pas hési-
ter à faire jouer la concur-
rence et solliciter plusieurs
banques à la fois », recom-
mande Jean-Philippe Deltour.
Ne pas sous-estimer, non plus,
le facteur temps : « Un prêt
professionnel est plus long
à négocier et plus ardu à
décrocher qu'il y a deux ans ;
et, pour des montants impor-
tants, le recours aux comités
de crédit est systématique. »

Enfin, racheter un point de
vente en franchise signifie
que l'on rejoint un réseau,
rappelle Yves Portrat, de
CEA : « II faut en accepter
les méthodes, les process, en
partager la culture et jouer
collectif. » •
(I) La Transmission de I entreprise
en franchise* coll La Franchise
expliquée par les experts de la FFF
(tome IV) a paraître fin juin

ET PASCAL GUY,
l'hôtellerie à la boulangerie.

« LES CHIFFRES ÉTAIENT BONS,
C'ÉTAIT RASSURANT »

En rachetant un magasin La Mie calme dans le centre cfe
Lannion (Côtes-d'Armor), Frédérique et Pascal Guy (42 et 43 ans)
ont concrétisé leur rêve d'installation en Bretagne.

Anciens cadres salariés dans le secteur des services - dont dix
ans passés ensemble au sein de la chaîne hôtelière Campa-
nile -, Pascal et Frédérique Guy ont eu envie d'entreprendre,
avec l'objectif de s'installer « près de la mer », en Bretagne.
Après avoir envisagé d'ouvrir une boutique de chocolats (« trop
saisonnier ' »), le couple s'est rapproché du réseau La Mie câline
(boulangerie-traiteur, plus de 200 magasins). « Dans de pré-
cédentes fonctions, j'ava/s visité l'usine de l'enseigne à Saint-
Jean-de-Monts, en Vendée. La qualité de ses produits et de l'or-
ganisation m'avait impressionné », se souvient Pascal Guy.

Après plusieurs mois de discussions, de tests, de contacts avec
des franchises du réseau, de sessions de formation, le couple
se voit proposer par le franchiseur de racheter le magasin de
Lannion, dont les exploitants veulent passer la mam. « Nous
avons alors analyse les bilans de l'affaire avec notre expert-
comptable, précise Pascal Guy. Les chiffres étaient bons, en pro-
gression continue depuis l'ouverture du magasin, en 2005, avec
une clientèle installée et fidèle. C'était rassurant.' » Le finan-
cement n'a pas posé trop de difficultés. Avec l'appui du fran-
chiseur, Pascal Guy a sollicité huit banques pour obtenir le
crédit nécessaire au rachat. La banque du cédant a remporté
la compétition, car « elle connaissait bien l'affaire » et offrait
une bonne « qualité de relationnel ». Le couple a pris posses-
sion de son magasin ie 15 mai 2013. Il s'appuie sur les six col-
laborateurs pour se faire connaître de la clientèle, et travaille
a des projets de diversification pour la rentrée, en direction
de clients professionnels. Pascal et Frédérique Guy ont fait
une croix sur leurs vacances 2013. « Maîs nous avons désormais
la satisfaction de travailler pour nous ! » •


